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A/RES/72/162

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
25 janvier 2018

Soixante-douzième session
Point 72 a) de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 19 décembre 2017
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/72/439/Add.1)]

72/162.

Mise en œuvre de la Convention relative aux droits des personnes
handicapées et Protocole facultatif s’y rapportant : situation
des femmes et des filles handicapées
L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions antérieures sur la question, dont la plus récente est la
résolution 70/145 du 17 décembre 2015, et les résolutions pertinentes du Conseil
des droits de l’homme ainsi que du Conseil économique et social et de ses
commissions techniques,
Rappelant que tous les droits de l’homme et toutes les libertés fondamentales
sont universels, indivisibles, intimement liés et interdépendants et qu’il est
nécessaire de garantir aux personnes handicapées la possibilité d’exercer pleinement
leurs droits et leurs libertés sans subir de discrimination,
Réaffirmant la Déclaration universelle des droits de l’homme 1, la Convention
relative aux droits des personnes handicapées 2 et le Protocole facultatif s’y
rapportant 3, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes 4, la Convention relative aux droits de l’enfant 5 et tous les autres
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme,
Rappelant la Déclaration et le Programme d’action de Vienne 6, le Programme
d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement 7, la
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Résolution 217 A (III).
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, n o 44910.
Ibid., vol. 2518, n o 44910.
Ibid., vol. 1249, n o 20378.
Ibid., vol. 1577, n o 27531.
A/CONF.157/24 (Part I), chap. III.
Rapport de la Conférence internationale sur la population et le développement, Le Caire,
5-13 septembre 1994 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.95.XIII.18), chap. I,
résolution 1, annexe.
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